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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 3, insérer l'article suivant:

Dans un délai de six mois à compter de la promulgation de la présente loi, le Gouvernement remet 
au Parlement un rapport détaillant des pistes de réforme de la formation infirmière afin de 
consolider les enseignements théoriques et pratiques en pédiatrie et en néonatologie.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement sollicite la remise d’un rapport sur le renforcement de la formation infimière dans 
les champs pédiatriques et néonataux.

La pénurie de professionnels en unité obstétrique, pédiatrique et néonatale n’épargne pas les 
infirmiers. Près de 80 % des structures comptent au moins un tiers d’infirmiers sans ancienneté dans 
ces champs d’activité.

Les réformes précédentes des maquettes pédagogiques en IFSI ont procédé à la suppression, en 
2009, des cours dédiés à la pédiatrie et la néonatologie. En outre, les activités de santé périnatale ne 
sont plus systématiquement pratiquées en stage.

Le renforcement de la formation est donc une nécessité afin de favoriser les vocations et permettre 
aux professionnels intéressés de rejoindre ces services aux actes techniques particuliers.


